
Co3 duu branches de la p)rofesîsioni étaient séparées en France. L'a-
v'ocal (lui pirenait dles hotloraire5 et quelque rémnunération pour ses services
était conisidéiré conmme àé<gat~ l'honneur, niais non le Procureur qui
rmplisait la1 secofule place aut barreau. Mais comme ici les devoirs dle
1tii î'aître branches sonitiuis dlanisl'atvocat, les avatages de la phus

Itazow branche (le la lirofiesioii la ,.,ivecit (les restrictions inîpios,ées sur la
119iir, noble. Je ci-ois donc que l'action <l'un avocat et procureur nie

pelit !ic prescrire ici que! par 310 an. u.neten faveur dlu Dé-
inandetir.

BR p.',Ioui. le Demandeur,
CNopour le Dif-endi-ujr.

1)ISTr.icv »In QL:EECj N'o "98 dle 1S4O.

Il. S. lIt:OT, Demandeur,
.S

.F. .nI:Nr i:v Ar.. Défendeu:rs.

lit prescription de deux anIs, établie contre les salaires des procureurs, nes'.p-
que pais tiui, htonoraire's dles avocats c*t procureurs en Canada, en raison dÈe la fdveur
accordée à~ la plus noble de ces deux professions, celle (le l'avocat.

Jl:oEý.%aENv »En 1840.

Jar cette action, le demandeur réclamait des défendeurs la somame defr~ .s. "'d,
courant, montant de divers inémoircs de fr-ais dlans diverses instances ou poursuites,

daslesquelles le dlemandeur av'ait ag-i comme l'atvoat ct procureur des défenîdeurs,
depuis le 14 avril 1 S2$ au 19 février 1 S31.

Acette .iction, entre autres défenses, le défendeur, T1. F Parcnt, plaida que, de-
puis lm dernière actioun finie, dlans laquecllc le demandeur avait-agi connue son pro-
cureur, il s'était écoulé plus (le six ais, et * par conséquent, il y avait prescrip-
tion contre sadend.

Sur cette exception, trois 'questi wns principae 'ivrn
Io L'a*.ctini des Iproctreîtrsl est-elle lircsciptible par deux ans ? Les nciennes

ordonnances, ébisaî.cette prescription, néae-eespas toamées etu dèsué-
tuîde, et la, jniriirtdes:cc n'avait-elle pas tellement varié sur ce point, cn France,
juisque't l'aràèt le rè9lcîne"t du 2S ma:rs 1 G92, étublissant d'une maière pîositive
cette prescription, (lue la- question n'était rien mouins qu'incertaine et indéter-
minée ?

2'1 L'arrét. de règlement dit !!S mars 19,seule hase certaine stir laquelle repose
cette presçcription, n'avant pas été enrégistré cii C::nada att désir de l'ordonnance
dle 1672. nie peat.lîas être conidéré: cotne san' uppiica.t7,nn en Canada? et., ptar
conséqtuent, cette îîrcscripti oî ne devait, elle pin. étre considérée que comme repu.
saut, sur <'anciennes ordonnances, tombées; en dé.stittden u (lire <le toits?

a La prescription opposée à la demande ni'étanît établie rlue par rpport aux sa-
]aires des pro.nîreurs, et les hommes dec 1071, Cil Çanada, réunîissanît la douîlle quUlité
d'avocat et cie procuretur, lie decvaienît-ils pris étre exeipts <le cette pîrescription, cmi
ralison <le la. faveur arcor<lée -à la pltus noble des <heux pîrofes!iions, celle <lavocat?

Ci'siircnt les citations établissant que les salaires <les îîrocttrmî's sont sujets à la
prescription de deux ails.

Ordonnances rclatircs et celic prescriplioa:

IoOrd 114Ç. Cl 11-~'I, art. 44, - citée par ruîéuois, Conférences des Ord-
Tvoi. 1, pag-e 442 et 444.

20 0rJ 14r,3. GlarV VIl, art- '14, -citée pa-r.iÇéro)n, vol. 1, page 13.
3o ()rd. IO.Louis XII. - citéel unr. Xléron, vol 1, page $,,4.
40 Ord. 153.5. François 1, art. .12, - citée par Žjéruon, vol. 1, page 115.
P Arrêt de règlemenît dit 2S nîarz 1692.


